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IDENTIFICATION  Brevet Professionnel Coiffure 

OBJECTIFS 

 
À l’issue de la formation, le stagiaire ou l’apprenant maîtrise toutes les techniques de soins 
capillaires, de coupe, de coloration ou de coiffage, il accueille le client, le conseille et réalise 
des coiffures personnalisées. 
 
Il participe également à la gestion administrative et financière de l'entreprise. Il assure la 
vente et le développement des produits ou des services, et peut être amené à gérer du 
personnel. 
 

Public   Jeune à partir de 15 ans / Adulte à partir de 29 ans  

Prérequis 

 Etre titulaire du CAP Coiffure 
 Les candidats préparant la spécialité « coiffure » du brevet professionnel par la voie 

de la formation professionnelle continue doivent justifier d'une formation d'une 
durée de quatre cent quatre-vingts heures minimum. Cette durée de formation 
peut être réduite par décision de positionnement prise par le recteur, 
conformément aux articles D. 337-103 et D. 337-107 du code de l'éducation. 

 Les candidats préparant la spécialité « coiffure » du brevet professionnel par la voie 
de l'apprentissage doivent justifier d'une formation en centre de formation 
d'apprentis ou section d'apprentissage d'une durée minimum de quatre cents 
heures par an en moyenne. Cette durée de formation peut être réduite ou allongée 
dans les conditions prévues par le code du travail. 

Modalité d’accès Réunion d’information collective, test de positionnement et/ou entretien individuel. 

Délai d’accès De 1 à 4 mois avant entrée en formation 

Durée De 420 h à 1 260 h 
Tarif  14 € / heure de formation 

 CONTENU 
 

Domaine Professionnel / Général 
E1 - Création, couleur, coupe, coiffage  
E2 - Modification durable de la forme Épreuve  
E3 - Épreuve professionnelle optionnelle au choix du candidat Épreuve  
E4 - Gestion de l'entreprise Épreuve  
E5 - Sciences-technologies et arts appliqué Épreuve  
E6 - Expression française et ouverture sur le monde Mobilité  
U30 A - Coiffure événementielle  
U30 B - Option coupe homme et entretien du système pilo-facial  
U41 - Vente-conseil  
U42 - Management et gestion d'un salon de coiffure U51 - Sciences et technologies  
U52 - Arts appliqués à la profession  
UF1 - Épreuve facultative de langue vivante étrangère - Épreuve orale 

Nom du formateur 
référent Colette GOURMANDIN, formatrice domaine professionnel. 

Moyens pédagogiques 

 Moyens matériels : Un salon d’application, salle de cours, laboratoire de langue, salle 
informatique, tableau interactif, centre de ressources, laboratoire de fabrication.  

 
 Moyens pédagogiques : équipe de formateurs pluridisciplinaires, délivrance d’un 

livret d’apprentissage, suivi de la formation avec accès internet sur Net YPAREO pour 
les maîtres d’apprentissage et les familles/tuteur, visite d’entreprise, rencontre 
parents / formateurs : 1 fois par an. 

Évaluation   Contrôle en Cours de Formation (CCF) ou examen ponctuel en fonction des publics 

Qualification Brevet Professionnel de NIVEAU IV. Diplôme remis par l’académie de Toulouse. 
Attestation de 

compétences et 
d’assiduité 

Remise en fin de formation. 

Poursuite de parcours   
 Pack « créateur » pour création d’entreprise 
 BM Coiffure 

Lieu   Centre de Formation aux Métiers de l’Ariège, 2 Rue jean moulin, 09000 Foix. 

Accessibilité Le Centre de Formation aux Métiers accueille les personnes en situation de handicap. 

Contact   Sylvie Tessier, Conseillère CAD, 05 34 09 88 00, s.tessier@cma-ariege.fr 
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